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FONDS DE DOTATION MY KER 
 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 
Aux membres, 
 
 

I  OPINION 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat d

de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.  

 

 

II    

 

 

professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabili  » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2025  
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Observation

-

présentée dans le paragraphe intitulé "PRINCIPES, REGLES, METHODES COMPTABLES" exposant le 

n°2023-03. 

 

III  JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédées, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

 

annuels pris dans leur 

ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-

isolément. 

 

 

IV  VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

dance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 

aux membres. 
 

 

V  RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 

   TREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations  
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ion ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par le Trésorier.

VI RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPT IT

DES COMPTES ANNUELS

sont con

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précis -55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire a

    Fait à CESSON-SEVIGNE

Le 29 avril 2026

               Le Commissaire aux comptes

             FIDAUDIT

                                                             François BEYOT

Signé par Francois Beyot
Le 29 avr. 2026
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Annexe 

 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes : 

 

en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-

l estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ; 

 il prend 

du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

des circonstances ou 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

 il apprécie  comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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